
Le 10 juin 1933, par devant Arthur William Bell, ecurer~ 
Baillij, presents, etc.: 

Ordonnance corrigeant une erreur dans I'Ordonnance 
relative it l'usage des Machines dites " Slot 

Machines" et aux Paris, du 
18 janvier 1932 

Les Officiers du Roi ayant informe la Cour que 
dans l'imprime en date de 1932 contenant le Tome VI. 
du Recueil d'Ordonnances de la Cour Royale une erreur 
se trouve dans l'impression de rOrdonnance relative a 
l'usage des machines dites "Slot Machines" et aux 
Paris it la page 179, en ce que dans la derniere ligne de 
l'alinea (1) de I'Article 1 de la dite Ordonnance les mots 
"of service or" ne sont past dans l' ordre voulu lequel 
eta it actuellement "or service of" ainsi qu'il parait 
dans la dite Ordonnance ainsi qu'elle fut passee. 

En consequence de ce que dessus la Cour, oUIes les 
conclusions des dits Officiers du Roi, a ordonne que la 
dite erreur sera corrigee dans le dit imp rime it l'effet de 
faire lire les dits mots dans leur ordre juste c'est-it-dire 
'" or service of." 




